
Depuis 2004, l’association tmma (Toulouse Montaudran Mémoire d’Avenir) se bat 
pour la préservation des bâtiments protégés du site de Montaudran (crée en 1917  
par Pierre Georges Latécoère) et pour y développer un espace culturel dédié  
aux transports aériens et autres modes de communication.

Début 2010, tmma a déposé des recours contre les permis de construire de certains 
immeubles prévus en plein cœur du site historique, proches de ces bâtiments 
protégés.

Malheureusement cette procédure n’a pas empêché la construction de ces immeubles 
critiques maintenant terminés.

Considérant que les différentes instances décisionnaires (municipalité, divers 
ministères…) ont été alertées de la situation, que la présence de ces immeubles  
est irréversible et qu’aucune procédure ne pourra imposer la réalisation de l’espace 
culturel, tmma a décidé de lever les recours judiciaires restants.

L’association en appelle désormais à la responsabilité de ces décisionnaires  
pour préserver ce qui peut encore l’être et y développer le projet culturel  
de  Conservatoire des Transports  proposé par tmma.

Espérons que nos élus et les organes ministériels impliqués prendront en considération 
cette noble mission et sauront transmettre ce patrimoine, ces valeurs et ces  
savoir-faire aux générations futures.

Une conférence de presse exposant la situation et le projet culturel est prévue  
le mardi 22 février 2011 à Montaudran, dans les Halles Latécoère.
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